
 
SECTEUR FÉDÉRAL CGT 

Des Cheminots de Normandie 
5 rue de BUDDICUM 

76 300 SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN 

Tél : 02 35 73 34 38 – Tél SNCF : 33 25 24 
Fax : 02 35 72 66 79 – Fax SNCF : 33 11 89 

cheminotscgt.normandie@wanadoo.fr 

 
Direction régionale de Haute-Normandie-Basse-Normandie 
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Sotteville-Lès-Rouen, le 5 juillet 2011. 

 
 

Monsieur le Directeur, 

 

Le secteur fédéral CGT a déposé une Demande de Concertation Immédiate en date du 21 juin 2011, 

la réunion de concertation s’est tenue le 27 juin.  

 

Au cours de cette rencontre, la Direction de l’entreprise portait à notre connaissance des points 

d’éclairage sur un certain nombre d’interrogations que nous avions soulevées dans notre demande 

écrite où exprimées lors de l’échange. En ce sens, le projet de « relevé de discussion » de la réunion 

de concertation trace quelques perspectives d’évolution du dossier d’appel d’offre de services émis 

par le Grand Port Maritime du Havre.  

 

Toutefois, la condition d’une formalisation du résultat de l’adjudication limitait la capacité à une 

analyse précise et réaliste de la situation, de ses conséquences socio-techniques. Même si des 

éléments factuels permettaient d’anticiper le prochain champ d’intervention de l’EPIC SNCF. La 

prestation à fournir restait dépendante des lots attribués, de leurs contenus précis et de leur zone 

géographie.   

 

Ainsi les futures dimensions structurelles et fonctionnelles des activités de l’entreprise tant au 

niveau régionale que nationale ont été maintenues, de fait, dans un registre hypothétique. Une 

assemblée générale des salariés s’est tenue le 30 juin sur le site du Havre. Les cheminots de tous 

services sont en attente de compléments d’information sur les poursuites du dossier de la « gestion 

déléguée » des réseaux ferrés portuaires des Grands Ports Maritimes de Rouen et de Le Havre.    

    

Le secteur fédéral CGT des cheminots de Normandie vous dépose une demande d’audience afin que 

des précisions soient apportées sur les points développés lors de la réunion de concertation du 27 

juin 2011.   
 

Dans l’attente d’être reçus, veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments 

respectueux. 

 

Pour le secteur fédéral CGT, 

                                             
G. Laloyer            

Secrétaire Général.  


